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RÉSUMÉ
Avec les lémuriens, les baobabs sont certainement reconnus 

dans le monde comme l’un des groupes les plus emblématiques 

de Madagascar. La Grande Île abrite six espèces endémiques 

dont trois ‘En Danger’ sur la liste rouge de l’UICN et trois 

‘Quasi - menacées’. Cet article se propose de passer en revue 

les dispositions mises en place ainsi que les opportunités et 

limites de la conservation et de la gestion durable des baobabs 

endémiques de Madagascar. En ratifiant les conventions inter-

nationales sur la diversité biologique (CDB) et sur le commerce 

international des espèces menacées (CITES), Madagascar s’est 

engagé à assurer la conservation et la gestion durable des 

baobabs, plus particulièrement celles des espèces menacées. 

Cependant, selon l’Arrêté n° 2915/87 du 7 septembre 1987 sur 

les produits accessoires des forêts, les baobabs de Madagascar 

sont considérés comme des produits forestiers non ligneux 

pouvant être exploités et aucune disposition n’a été prise pour 

gérer durablement leur exploitation. La présence des baobabs 

est confirmée dans 35 zones protégées mais, à l’exception de 

l’Allée des Baobabs et de la Montagne des Français, les bao-

babs ne sont pas considérés comme des cibles de conservation 

mais davantage comme des éléments profitant d’une protec-

tion intrinsèque en faisant partie intégrante d’habitats ciblés 

pour la conservation. Seule Adansonia grandidieri bénéficie de 

mesures de conservation régionales par la mise en place du 

Dinan’ny Menabe et de la stratégie de conservation de l’espèce 

dans la Région du Menabe. Or les pressions observées actuel-

lement et les prospectives portant sur l’aire de distribution des 

deux autres espèces classées ‘En Danger’ que sont A. perrieri 

et A. suarezensis justifient la mise en place de stratégies de 

conservation.

ABSTRACT
With lemurs, baobabs are the most emblematic species of 

Madagascar internationally. Seven species of the nine existing 

in the world are Madagascan endemic. This fact testifies the high 

rate of the biodiversity of the island. Having signed a number of 

international conventions, Madagascar intends to underline its 

commitment to the management and conservation of its natural 

resources. The international system of conservation framing is 

used for the implementation of national strategy. Thus, in addi-

tion to the international system of conservation systems such as 

the CBD, IUCN or CITES, baobabs of Madagascar are considered 

as non - timber forest products according to Decree N. 2915/87 

of 7 September 1987 related to products accessories forest even 

if no term is clearly stipulated in this text. Moreover, there is 

no regulatory framework or specific text about conservation 

or exploitation of baobabs in Madagascar. Protected areas are 

then the only protection structures for baobabs. All species of 

Malagasy baobabs are represented in protected areas but their 

representation differs depending on the distribution of each 

species. Except for two protected areas, the baobab is not 

yet among the specific targets of conservation of protected 

areas in Madagascar. Adansonia grandidieri is an exception. 

It benefits indeed from two regional frameworks that specify 

measures to protect the species and priority activities to be 

undertaken for the species with the Dinan'ny Menabe and 

the regional conservation strategy for the species validated in 

2013. At the local level, tools and instruments governing the 

management transfer could constitute framing elements for 

the management of baobabs. Some species have in fact non-

negligible economic values without forgetting the cultural and 

religious values of some baobab trees. The implementation of 

the strategy for the conservation of each species is necessary 

at all levels especially in protected areas as three species are 

classified as ‘Endangered’ by IUCN. The conservation is neces-

sary to ensure both sustainability of the species and integrity 

of all uses of baobabs.

INTRODUCTION
Les baobabs font partie intégrante de l’image de marque de 

Madagascar, en particulier au travers de la somptueuse Allée 

des Baobabs. Parmi les neuf espèces de baobabs reconnues 

dans le monde, six sont endémiques de la Grande Île (Pettigrew 

et al. 2012). Ces six espèces figurent sur la Liste Rouge de l’UICN 

en tant qu’espèces menacées (IUCN 2013) : trois d’entre elles 

sont classées ‘En danger’ (Adansonia grandidieri, A. perrieri 

et A. suarezensis) et les trois autres sont ‘Quasi Menacées’  
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(A. madagascariensis, A. rubrostipa et A. za). Il est à noter égale-

ment que parmi ces espèces de baobabs, certaines pourraient 

être particulièrement vulnérables au changement climatique 

(Vieilledent et al. 2013). Enfin, les baobabs de Madagascar ont 

à la fois des valeurs pratiques, culturelles et spirituelles pour 

les communautés villageoises (Wickens et Lowe 2008, Marie 

et al. 2009).

La demande en produits dérivés du baobab croît rapide-

ment sur le marché mondial (Venter et Witkowski 2013). Sur 

le continent africain, l’exploitation à des fins commerciales 

des fruits et graines de baobab a permis l’accroissement des 

revenus des ménages mais cette exploitation risque d’avoir un 

impact négatif sur la survie des baobabs si aucune mesure de 

conservation ne l’accompagne (Buchmann et al. 2010, Venter 

et Witkowski 2013). Actuellement, le marché international des 

produits dérivés du baobab est encore dominé par le baobab 

africain Adansonia digitata. Cependant, des études récentes 

montrent que les baobabs malgaches peuvent aussi être 

exploités sur le marché international (Rakotonindrainy 2008).

La mise en place d’un cadre réglementaire est une étape 

essentielle pour assurer la gestion durable d’une ressource, en 

particulier celle des ressources naturelles (Dabiré 2003). Dans 

cet article, les textes réglementaires liés à la conservation et 

l’exploitation des baobabs à Madagascar sont analysés en 

considérant à la fois les conventions internationales ratifiées 

par Madagascar et les lois, décrets et arrêtés au niveau national 

et local afin de formuler des recommandations pour la gestion 

durable des baobabs de Madagascar.

MÉTHODOLOGIE
Une revue a été réalisée sur toutes les conventions internation-

ales ratifiées par Madagascar, des textes réglementaires relatifs 

à la conservation et l’exploitation des ressources naturelles en 

vigueur à Madagascar et des dispositions régionales, commu-

nales et locales prises pour la conservation et l’exploitation dura-

ble des ressources naturelles. Les conventions internationales 

ont été consultées en ligne, les textes réglementaires auprès 

de la Direction Générale des Forêts (Direction de la Valorisation 

des Ressources Naturelles et Direction de la Conservation de 

la Biodiversité et du Système des Aires Protégées), les disposi-

tions régionales auprès directeurs des Directions Régionales 

de l’Environnement et des Forêts (régions DIANA et Menabe) 

et les dispositions communales ont été appréhendées au 

cours de nos entretiens avec les maires des communes des 

sites d’intervention, des chefs de Fokontany ou des présidents 

d’associations.

Pour le cas particulier des aires protégées, la carte du 

système des aires protégées de Madagascar a été superposée 

sur la carte de distribution des différentes espèces de baobab. 

La première carte a été obtenue auprès de la Direction de la 

Conservation de la Biodiversité et du Système des Aires Proté-

gées (DCBSAP) de la Direction Générale des Forêts, disponible 

en ligne (www.rebioma.net). L’analyse inclut donc 155 aires 

protégées dont les 59 existantes gérées par Madagascar 

National Parks et les 96 aires protégées en cours de création 

(Rasoavahiny et al. 2008, Virah-Sawmy et al. 2014). La seconde a 

été réalisée à partir de la base de données du Missouri Botanical 

Garden (http://tropicos.org/Project/Mada). Les aires protégées 

abritant des populations de baobabs ont ainsi été identifiées 

ainsi que leurs gestionnaires et promoteurs. Ces organismes 

ont été contactés afin d’obtenir le plan d’aménagement et de 

gestion (parfois aussi appelé plan de gestion et de conserva-

tion) de l’aire protégée afin d’identifier l’intérêt que ces docu-

ments pouvaient éventuellement porter sur les baobabs en 

particulier comme cibles de conservation des aires protégées 

et les mesures prévues spécifiquement. Des entretiens ont été 

ultérieurement organisés avec les responsables dont les chefs 

de site, chefs de volet conservation ou les responsables scien-

tifiques des sites concernés afin de récolter de plus amples 

informations sur les actions prises pour la conservation des 

baobabs et de clarifier des détails notés pendant la consultation 

des plans d’aménagement et de gestion.

RÉSULTATS
LA CONSERVATION DES BAOBABS MALGACHES

ET LES CONVENTIONS INTERNATIONALES. Madagascar 

a ratifié la Convention sur la Diversité Biologique (CDB) 

suivant le Décret n° 95-695 du 3 novembre 1995 (MEF 2011a). 

Adoptée lors du Sommet de la Terre à Rio de Janeiro en 1992, 

cette convention a trois grands objectifs (i) la conservation de 

la diversité biologique, (ii) l’utilisation durable de ses éléments 

et (iii) le partage juste et équitable des avantages découlant 

de l’exploitation des ressources génétiques. En ratifiant cette 

convention, Madagascar s’est engagé à exploiter ses propres 

ressources en respectant sa politique environnementale et à 

faire en sorte que les activités exercées sur son territoire ne 

causent pas de dommages environnementaux dans d’autres 

États. En 2010 la dixième Conférence des Parties à cette 

convention a adopté un plan stratégique pour la biodiversité 

2011–2020 dont le but était de permettre aux hommes de ‘vivre 

en harmonie avec la nature’ grâce à la mise en application de 

vingt objectifs globaux (Stuart et Collen 2013). En mars 2014, 

une Stratégie Nationale et un Plan d’Action National pour la 

Biodiversité étaient en cours d’élaboration à Madagascar. 

Compte tenu de l’importance des menaces pesant sur la bio-

diversité unique de l’île, y compris sur les baobabs, l’objectif 

12 d’Aichi adopté par la Convention sur la Diversité Biologique 

(CDB 2010) stipulant que ‘d’ici à 2020, l’extinction d’espèces 

menacées connues est évitée et leur état de conservation, en 

particulier de celles qui tombent le plus en déclin, est amélioré 

et maintenu’ représente un grand défi. Pour le cas des bao-

babs, trois espèces sont incluses dans la catégorie des espèces 

menacées : Adansonia grandidieri, A. perrieri et A. suarezensis. 

L’élaboration et la mise en œuvre de stratégies de conserva-

tion spécifiques sont donc nécessaires pour ces espèces.

En ratifiant la Convention sur la Diversité Biologique, les 

autorités malgaches ont aussi accepté les principes du Proto-

cole de Nagoya sur l’accès aux ressources génétiques et le 

partage juste et équitable des avantages découlant de leur 

utilisation (http://www.cbd.int/abs/nagoya-protocol/signato-

ries/default.shtml). En mars 2014, l’instrument de ratification 

de ce protocole était en cours d’élaboration et lorsqu’il sera 

ratifié, Madagascar sera engagée à faire en sorte que les avan-

tages découlant de l’utilisation des ressources naturelles soient 

partagés de manière juste et équitable entre les acteurs de la 

filière et les partis impliqués. Ainsi, Madagascar devra réguler 

les différentes formes d’exploitation des baobabs, tant sur le 

marché national qu’international.

Madagascar a également ratifié la Convention sur le 

commerce international des espèces de faune et de flore 



MADAGASCAR CONSERVATION & DEVELOPMENT VOLUME 9 | ISSUE 1 — JUNE 2014 PAGE 33 

sauvages menacées d’extinction (CITES) le 5 août 1975 suivant 

l’Ordonnance n° 75-014 (MEF 2011b). Cette convention régle-

mente le transfert et le commerce entre pays des espèces et 

spécimens d’animaux ou de plantes. Elle classe les espèces 

dans des Annexes I, II ou III en fonction de la gravité du risque 

que le commerce international ferait courir sur leur survie ; 

l’exportation de ces espèces classées est ainsi soumise à des 

conditions préalables satisfaisant les exigences de l’Autorité 

Scientifique et de l’Organe de Gestion déterminant la délivrance 

d’un permis. Pour le moment, aucune espèce de baobabs ne 

figure sur les annexes de la CITES, de sorte que le commerce 

international des produits de baobabs malgaches (transformés 

ou non) n’est soumis à aucune restriction.

LES RÉGULATIONS AU NIVEAU NATIONAL. Les produits

extraits des baobabs peuvent être considérés parmi 

les produits forestiers non ligneux (PFNL) régis par l’Arrêté 

n°2915/87 du 7 septembre 1987 portant conduite de l’exploitation 

des produits accessoires des forêts à Madagascar. Selon les 

termes de l’Arrêté 20489/2008 fixant les taux de redevances 

des produits forestiers non ligneux et classifiant ces PFNL en 

quatre catégories, les produits issus des baobabs pourraient 

être inclus dans la Catégorie 3 qui sont des ‘produits issus 

de plantes potentiellement surexploitées ou plantes endém-

iques’. Cependant, la liste des espèces incluses dans chaque 

catégorie n’était pas disponible en mars 2014 selon le Chef de 

Service de la Gestion de la Faune et de la Flore du Ministère de 

l’Environnement et des Forêts.

DISPOSITIONS AUX NIVEAUX RÉGIONAL ET LOCAL.

À la suite de l’initiative lancée en 2010 par le Ministère de 

l’Environnement et des Forêts sur les emblèmes environne-

mentaux des districts malgaches (http://www.mef.gov.mg/

emblemes-environnementaux/) le baobab de Diego Adansonia 

suarezensis a été sélectionné comme espèce emblématique 

du district de Diego-Suarez II, dans la région DIANA. Malgré 

cette mesure, aucun plan d’action particulier n’était prévu début 

2014 pour la conservation de cette espèce, ni au niveau des 

communes ni au niveau du district, conformément aux entre-

tiens menés avec les autorités concernées.

En 2011, une stratégie de conservation d’Adansonia  

grandidieri a été élaborée avec la participation de toutes les 

parties prenantes dans la région du Menabe (Andriafidison et 

al. 2013). Les principaux objectifs de cette stratégie sont de 

protéger les pieds matures de baobabs, d’enrichir les popula-

tions par des plantations et de faire en sorte que les baobabs 

soient exploités durablement pour le bénéfice de la population 

malgache. Dans la Région Menabe, bien que le Dinan’ny Tontolo 

Iainana interdise l’abattage des pieds de baobab, ce dina ne 

peut pas être appliqué car il n’a pas encore été homologué par 

l’organe judiciaire de la région.

Enfin, au niveau local, les tabous et traditions concer-

nant certains pieds de baobab constituent souvent les seules 

mesures de protection de quelques espèces. En effet, certains 

pieds de baobab, et ce, toutes espèces confondues, sont consi-

dérés comme sacrés et constituent même des lieux de rituel 

(Ravaomanalina 2011).

DISPOSITIONS AU NIVEAU DES AIRES PROTÉGÉES.

Toutes les aires protégées du Système des Aires Proté-

gées de Madagascar (SAPM) ont été prises en compte dans 

les recherches menées pour cet article. Tous les baobabs 

malgaches ont été retrouvés dans au moins une aire proté-

gée et 35 aires protégées abritent au moins une espèce 

de baobab (Figure 1). Adansonia za a été retrouvé dans 18 

aires protégées. Il s’agit de l’espèce de baobab avec la plus 

grande aire de répartition (Wickens et Lowe 2008) tandis que  

A. suarezensis ne se rencontre que dans quatre aires  

protégées (Tableau 1).

Selon les directives pour la mise en œuvre du SAPM, les 

actions de conservation et les activités visant à atténuer les 

menaces sur la biodiversité devraient se focaliser sur les cibles 

de conservation, lesquelles sont déterminées dans le plan 

d’aménagement et de gestion de chaque aire protégée (SAPM 

2009). Les baobabs figurent parmi les cibles de conservation 

uniquement pour deux aires protégées : « Montagne des Fran-

çais » à Antsiranana et « Allée des Baobabs » à Morondava. 

Au niveau de certaines aires protégées, comme la Réserve 

Spéciale d’Analamerana et le Parc National de l’Ankarana, 

les baobabs sont des cibles de conservation indirectes car ils 

font partie de forêts denses et sèches qui sont elles mêmes 

des cibles de conservation. Ils jouent pourtant un rôle impor-

tant dans certaines aires protégées, comme dans la NAP 

Complexe Tsimembo Manambolomaty où les baobabs sont 

parmi les arbres privilégiés par l’Aigle pêcheur de Madagascar  

Haliaeetus vociferoides pour la nidification (Razafimanjato 

2011). Cet aigle est une espèce classée « En Danger Critique » 

sur la Liste Rouge de l’UICN (Birdlife International 2012) et une 

des cibles de conservation dans la NAP (The Peregrine Fund 

et al. 2008).

FIGURE 1. Distribution des espèces endémiques de baobabs dans les aires 
protégées (catégories UICN : II = Parc national, III = Monument naturel, IV 
= Réserve spéciale, V = Paysage harmonieux protégé, VI = Réserve de res-
sources naturelles)
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DISCUSSION
Nos enquêtes montrent que les baobabs font objet d’un vide 

juridique au niveau national et ne disposent de cadrage précis 

ni au niveau de la conservation ni au niveau de l’exploitation. 

En particulier, pour le cas d’Adansonia grandidieri dont les fruits 

et les feuilles sont abondamment exploités (Andriafidison et al. 

2013) même si l’envergure exacte de cette exploitation reste 

à déterminer.

Les aires protégées constituent les seules structures de 

conservation des baobabs à Madagascar. Au cours de cette 

étude, il a été nécessaire de regrouper plusieurs sources 

d’information afin de confirmer la présence des différentes 

espèces de baobabs dans les aires protégées. Les baobabs 

figurent rarement parmi les priorités de recherche au niveau 

des aires protégées incluses dans le réseau de MNP (http://

www.parcs-madagascar.com/madagascar-national-parks.

php?Navigation=33). Ainsi, les informations permettant 

d’identifier les actions de conservation les plus appropriées 

sont encore insuffisantes (taille et structure des populations, 

phénologie, préférence en habitat). En outre, les documents 

qui permettraient d’appuyer la pertinence des actions de 

recherche et de conservation sont actuellement rares. Les 

baobabs constituent cependant des espèces emblématiques 

de Madagascar (Ravaomanalina 2011) et sont représentatifs de 

l’île dans le monde (Sandy 2006).

Une attention particulière est depuis quelques temps 

accordée aux bois précieux de Madagascar et au trafic dont 

ils font l’objet (Randriamalala et al. 2011) mais l’accroissement 

progressif de l’utilisation non pérenne de produits non ligneux, 

dont les baobabs (Montagne et Rives 2013), mérite d’être noté. 

Pour les espèces cibles de cette exploitation deux mesures 

peuvent être recommandées : d’une part l’évaluation de l’impact 

de l’exploitation sur ces espèces, d’autre part la mise en place 

de cadres réglementaires, tant au niveau local que national et 

international, visant à assurer la durabilité de cette exploitation.

Les baobabs font l’objet d’un vide juridique alors qu’ils 

sont matière à différents types d’utilisation et d’exploitation. 

Ce vide devrait être comblé afin d’assurer la pérennisation de 

l’exploitation de l’espèce et sa conservation. Une réglementa-

tion devrait être mise en place tant au niveau local et régional 

que national, même si la création de nouveaux textes prendrait 

du temps. Dans l’immédiat, un transfert de gestion au niveau 

local en dehors des aires protégées pourrait constituer un 

outil efficace de régularisation de l’exploitation des ressources 

naturelles en général et des baobabs en particulier. Les termes 

des cahiers des charges et les outils de transfert devront 

alors exposer explicitement les bénéfices de l’application des 

mesures de conservation des baobabs. Les aires protégées étant 

des structures pérennes, la mise en place d’un système de suivi 

des baobabs à l’intérieur de ces aires permettrait d’améliorer 

les connaissances des espèces et d’aider les décideurs à choisir 

les bonnes pratiques de gestion en fonction des changements 

observés (Keenleyside et al. 2013).

CONCLUSION
Il ressort de l’analyse de la présente étude que les actions 

de conservation des baobabs à Madagascar se limitent sou-

vent à la présence de ces derniers dans les aires protégées 

au sein desquelles ils ne bénéficient même pas de statut 

spécifique mais sont plutôt considérés comme des cibles de 

conservation intégrées. De plus, le cadre juridique réglement-

ant l’exploitation du baobab n’adresse pas le cas des espèces 

malgaches en particulier mais plutôt le vaste univers des 

produits accessoires de forêts au sein desquels se trouvent 

les espèces de baobabs. Seules des restrictions régionales, 

comme le Dina pour la Région Menabe, font clairement men-

tion de ces espèces. Au niveau international, les baobabs  

jouissent de statuts particuliers dans la Liste Rouge de l’UICN 

mais ne figurent pas dans les annexes de la CITES. Des mesures 

devraient donc être prises au niveau national afin de freiner 

la spirale de dégradation de ces espèces, principalement due 

à des facteurs d’origine anthropique. En dehors des aires  

protégées, le  t ransfer t  de gest ion des ressources 

naturelles aux communautés locales pourrait être une des  

mesures efficaces.
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Catégories des aires protégées1

Espèces Statut UICN2 II III IV V VI

Adansonia grandidieri EN 1 1 1 5 1

A. perrieri EN 2 0 1 2 0
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